COMMUNE DE LUSSERY-VILLARS
Municipalité

Décisions municipales de juillet 2023

Dates Sujets / décisions

La nouvelle répartition des dicastéres a été effectuée suite a l'élection de Francois

10.07.202 . . . i .
0.07.2023 Weihs au 01.07.2023. Christian Liard est vice-syndic pour la fin de la législature.

La Municipalité valide les modifications des statuts de I’ ARASPE, en tenant compte

10.07.2023 I
des remarques de la commission adhoc.

10.07.2023|Le principe de la répartition intercommunale pour la nouvelle péréquation est accepté.

Vy-de-Mauraz : Yvan Stutzmann est nomme en tant que délégué et Frangois Weihs,

17.07.2023 .
suppléant.
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